
COMMUNIQUE DE PRESSE

Dans le cadre de la réalisation du projet d'Autoroute à péage Dakar ­
Diamniadio, l'Etat du Sénégal a mis à la disposition de la société APIX sa
une zone de recasement d'une superficie de 165 ha dans la zone de
Tivaouane Peulh et destinée au relogement des familles à déplacer dans
Pikine Irrégulier Sud traversé par le tracé de l'autoroute.

Cette assiette a déjà fait l'objet d'une délimitation par des bornes visibles
sur le terrain et tous les occupants ont été recensés et attendent le
paiement des compensations financières pour la libération de l'emprise.

Depuis quelques semaines, des personnes mal intentionnées font circuler
des rumeurs d'abandon de la zone de recasement, ceci pour procéder à
des activités délictuelles de vente illicites de parcelles.

La société APIX sa dément formellement ces fausses informations et
réaffirme le maintien de la zone de recasement à Tivaouane Peulh.

Aussi, la société APIX sa met en garde les éventuels acquéreurs de
parcelles sur la zone de recasement et les occupants qui y érigent des
constructions qu'ils s'exposent à des risques de perte des investissements
consentis.

Aucune compensation financière ne sera accordée à ces personnes au
moment de la libération du site pour le démarrage des travaux de
viabilisation et de construction.
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